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COMMUNICATIONS
DU FONDS DE SOLIDARITÉ

Elections des délégués 1969

La prochaine élection des délégués du Fonds de solidarité
aura lieu au printemps 1969. Conformément à l'article 23,
chiffre 1 des statuts du Fonds de solidarité, les délégués
sont désignés lors des réunions de section ou par la
procédure écrite. Il faut, pour des raisons pratiques, renoncer
à la convocation des membres d'une section. La procédure
écrite, dont la convenance est également douteuse, coûterait

à la coopérative au moins 15.000 F. Ces circonstances,
ajoutées au fait que lors de l'assemblée des délégués 1967
à Lugano, huit seulement des délégués ayant le droit de
vote étaient présents, nous incitent à réexaminer la procédure

d'élection et, si c'est nécessaire, tout le chapitre VI
des statuts (l'organisation de la coopérative). Des
propositions pour une représentation simplifiée mais conforme
des sociétaires à l'assemblée des délégués seront présentées

à l'assemblée du 24 août 1968 à Schaffhouse.

Augmentation ou réduction de l'épargne

Beaucoup de sociétaires ne savent pas qu'ils peuvent
augmenter leur épargne annuelle ou unique d'un montant
correspondant à leurs ressources financières. Ces demandes

doivent être adressées au secrétariat du Fonds de
solidarité accompagnées si possible d'indications précises sur
les ressources financières. L'article 15, chiffres 3 et 4 des
statuts, est compétent en la matière. I! arrive encore
fréquemment que des sociétaires suspendent leurs payements
lorsque pour une raison quelconque il ne leur est pas
possible de verser leur épargne annuelle choisie. La longue
et coûteuse procédure d'avertissement pourrait souvent être
évitée si les sociétaires étaient conscients de la possibilité
qu'ils ont de réduire leur épargne annuelle jusqu'à l'apport
minimal de 25 F, ce qui entraîne bien sûr une réduction
de l'indemnité forfaitaire. La procédure exacte et les effets
d'une réduction sont expliqués dans le règlement d'application

des statuts. Les demandes de réduction conformes
à l'article 15, chiffre 3, seront acceptées sans autres
formalités. Si une amélioration des ressources financières
survient, une demande d'augmentation de l'épargne annuelle
peut être introduite en tout temps.

Pour les membres qui ne peuvent verser leurs cotisations
annuelles, nous pouvons vous proposer un parrainage.

Formulaires d'admission

Ceux-ci peuvent être obtenus sous deux formes :

formulaire blanc : allemand - français - italien ;

formulaire bleu : français - anglais - espagnol.
Nous vous prions instamment de ne plus utiliser les

vieux formulaires en une seule langue.
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